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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS – KOWAIT

Lettre d’acceptation du Ministère des Travaux 
Publics de Mai 1995, 
pour l’usage du ZINGA
pour des projets courants et futurs.

1
Ref : KW-CO-OL-TE-Ministry of 
Public works – FR 08,01,2008REFERENCES

Traduction- Ministère des Travaux Publics

Réf. 24-3/101-4417

Date: le 29 Octobre 1995

Messrs. Khalil Bahman Trading Est.

P.O. Box 5236 Safat

Messieurs,

Sujet: Approbation du ZINGA pour la 

galvanisation à froid "zinc coating".

Référant à votre lettre du 27/05/1995 et 

votre lettre No 259/CD du 29/06/1995 et No. 

329/CD du 18.08.1995 concernant le sujet 

susmentionné, veuillez noter que nous 

n'avons pas d'objection à l'usage du 

matériel précité dans les projets courants et 

futures du Ministère aux conditions 

suivantes:

1.Conformité continuelle aux spécifications 

standards et aux conditions générales du 

Ministère des Travaux publics.

2.Le matériel pour les projets doit être offert 

par l'entrepreneur principal du projet.

3.Cette approbation ne préserve pas le 

matériel des inspections exigées après 

fourniture sur site, suivant les conditions du 

contrat.

Sincères salutations,

(Signature)

Pour le Sous secrétaire des Travaux 

Publics.


